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La déclaration

de Bologne
La Suisse est l'un des 29 premiers pays
signataires de la Déclaration de Bologne,
lors de son adoption le 19 juin 1999.
En 2007, le nombre de pays qui y adhèrent

a atteint 45.

En Suisse, c'est la Conférence des recteurs
des universités suisses (CRUS) qui a eu
la charge de la coordination de la mise
en œuvre de la Déclaration de Bologne.

Le
but fondamental de la Décla¬

ration est de rendre les systèmes

de formation, les programmes

et les diplômes de niveau tertiaire
comparables d'un pays à l'autre. Une
démarche qui vise un double objectif,
d'une part faciliter la reconnaissance
des qualifications et, d'autre part,
promouvoir la mobilité entre les

différentes institutions, voire entre les
différents pays européens. Pour ce faire,
il a fallu adopter un même concept
pour l'organisation des études, la
reconnaissance des apprentissages et la

désignation des diplômes.

Pratiquement, le processus de Bologne

consiste en la création de deux
filières de formation au sein des universités,

des hautes écoles spécialisées et
des hautes écoles pédagogiques : une
filière appelée Bachelor et une filière
dite Master.

Le 5 décembre 2002, le Conseil
des hautes écoles spécialisées de la
Conférence suisse des directeurs
cantonaux de l'instruction publique
(CHES-CD1P) a émis les directives
devant permettre la mise en vigueur
du processus de Bologne, notamment
pour l'organisation des filières de
formation et pour l'uniformisation
des critères de reconnaissances des

acquis.

Dans le but de rendre les diplômes
et les profils de compétences suisses

comparables à ceux du reste des pays
européens, les institutions tertiaires

suisses adoptent donc le système
européen de transfert et d'accumulation

des crédits (ECTS, acronyme
de European Credits Transfer
System). Les crédits sont capitalisables,
compensables et transférables dans

toutes les universités européennes.

Remarque d'importance, l'ECTS ne
détermine nullement le contenu ou
l'équivalence des programmes, il permet

seulement d'identifier un module
d'enseignement à l'échelle européenne.

Ainsi, les modules d'enseignement
que vous aurez étudiés dans une
université espagnole ou belge pourront
être enfin reconnus et comptabilisés
pour l'obtention de votre diplôme!
C'est d'ailleurs là que se situe le seul
véritable avantage des ECTS:
l'international. Ce qui revient à dire qu'un
Bachelor et un Master acquis dans les

conditions définies par la Déclaration
de Bologne sont reconnus pour tels
dans tous les pays signataires de cet
accord.

Pour obtenir un Bachelor, l'étudiant1
doit réussir 180 crédits ECTS. Un crédit

équivaut à une charge de travail de
25 à 30 heures. Une année d'études
comporte 60 crédits ECTS, soit entre
1500 et 1800 heures de travail pour le
candidat.

Pour être admis dans un programme
de Master, il faut être au bénéfice d'un
Bachelor ou d'un diplôme jugé
équivalent. On doit ensuite réussir entre
90 et 120 crédits, selon le domaine,
pour obtenir un Master.

La mise en œuvre de l'ensemble des

filières d'études des hautes écoles

spécialisées et des hautes écoles

pédagogiques devra être achevée avant
la fin 2010. Durant ce laps de temps,
les institutions doivent adopter les

règlements régissant les structures des

filières d'études et les plans détaillés

par branche, de leur mise en marche
et de leur fonctionnement.

La Commission suisse des hautes
écoles spécialisées (CSHES) et la
Conférence suisse des rectrices et rec-

Commons. Institut universitaire de formation
des maîtres IUFM. Saint-Agne, Toulouse

teurs des hautes écoles pédagogiques
(COHEP), chacune dans le domaine
de compétences de ses membres sont
responsable de la coordination de la
mise en application du processus de

Bologne.

En juillet 2004, la CSHES publie La
conception de filières d'études
échelonnées: best practice et recommandations

de la CSHES, un guide mettant
à jour ses recommandations de 2002

et devant servir aux hautes écoles
spécialisées dans l'organisation de cursus
modulaires de formation conformes
aux standards définis par la Déclaration

de Bologne.

De leur côté, les hautes écoles
pédagogiques suisses (HEP) proposent
des filières de formation en conformité

avec les accords de Bologne dans
le cadre des formations initiales ou
continues.

En formation initiale, les HEP
délivrent un bachelor2 pour les degrés
préscolaire et primaire, certaines un
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bachelor en logopédie ou en
psychomotricité, et un master pour
l'enseignement spécialisé. Aux détenteurs
d'un bachelor disciplinaire académique,

les HEP offrent la possibilité
de préparer un master professionnel
pour l'enseignement au secondaire 1.

Aux détenteurs d'un master disciplinaire

académique, les HEP proposent
une formation permettant l'obtention
d'un diplôme pédagogique pour
l'enseignement au secondaire 2, voire un
diplôme combiné pour le secondaire
1 et 2.

En formation continue destinée aux

personnes qui souhaitent poursuivre

leur développement professionnel
dans un domaine particulier ou

qui désirent acquérir de nouvelles

connaissances dans d'autres domaines,

les HEP délivrent trois titres qui
ne sont pas définis par l'accord de

Bologne mais reconnus par la Confédération.

A savoir:

• Master of Advanced
Studies: MAS

Pour obtenir un MAS, il faut avoir
suivi une formation d'environ 1

année à temps plein et obtenir au minimum

60 crédits ECTS.

• Diploma of Advanced
Studies: DAS

Pour obtenir un DAS, il faut avoir
acquis au minimum 30 crédits ECTS ce

qui représente environ 1/2 année de

formation à temps plein.

• Certificate of Advanced
Studies: CAS

Pour obtenir un CAS, il faut avoir
acquis au minimum 10 crédits ECTS ce

qui représente environ 300 heures de

formation.

' Le générique masculin est utilisé
dans le seul but d'alléger le texte

2 Le générique masculin est utilisé
dans le seul but d'alléger le texte
Un bachelor de type professionnel
qui ne doit pas être confondu
avec un bachelor disciplinaire de
type académique délivré par les
universités. Idem pour un master.

Haute école pédagogique (HEP) Bejune. Ici à Porrentruy
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